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train-train quotidien. Loin d’être réfractaires aux 
nouvelles technologies et à l’innovation, les membres 
de la famille en ont fait des alliées pour améliorer leur 
production, leur qualité de vie… et être en mesure de 
demeurer en avant de la parade.

Découvrez en page 10 l’histoire de la famille Brien-Côté.
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durable ou encore que les catégories 
d’aires protégées, déjà prévues à la 
Loi sur la conservation du patrimoine  
naturel (LCPN) soient harmonisées 
avec la réalité acéricole. Le gouver-
nement du Québec doit aussi donner 
des directives claires aux MRC et aux 
munici palités afin qu’elles prennent 
en compte les besoins de notre filière 
dans ses efforts de protection de son 
territoire.

Le Plan Nature 2030 est une opportunité 
unique de marier le développement 
de l’acériculture et la protection de 
la biodiversité. En conformité avec 
le Plan directeur ministériel pour le  
développement de l’acériculture en  
forêt publique, mais aussi avec la 
contribution que peut offrir l’acériculture 
en forêt privée, le gouvernement doit 
faire les bons choix afin de reconnaître  
la production acéricole comme une 
utilisation durable du territoire forestier 
et prioriser les mesures de conservation 
qui favoriseront l’essor des activités 
acéricoles.

ÉDITORIAL

La production acéricole : une utilisation 
durable du territoire forestier

Luc Goulet
Président, Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec

Cet automne, les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) et 
les syndicats acéricoles régionaux ont participé aux consultations publiques du  
ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs (MELCCFP) sur le Plan Nature 2030. Ce plan concrétisera les 
mesures que prendra le gouvernement du Québec pour atteindre ses objectifs de 
protection de 30 % du territoire d’ici 2030 dans une perspective de freiner la perte 
de la biodiversité.

Si la filière acéricole partage les mêmes objectifs de conservation de la nature que 
le gouvernement du Québec, il est essentiel que l’environnement réglementaire qui 
découlera du Plan Nature 2030 permette la conciliation entre le développement de 
la production de sirop d’érable et la protection de la biodiversité.

Du côté de l’écologie, les acériculteurs et les acéricultrices sont fiers du rôle des  
érablières dans la captation du carbone. En effet, la séquestration de CO2 des 
érables en production est 11 fois plus importante que les émissions de gaz à effet de 
serre de la production québécoise de sirop d’érable. En plus d’être un poumon vert 
pour le Québec, les érablières rendent d’importants services écologiques évalués à 
1,6 milliard de dollars par année. Entre autres, elles protègent les milieux naturels 
et les écosystèmes qu’ils abritent. Les érablières constituent des refuges pour  
17 espèces fauniques et 40 espèces végétales menacées, vulnérables ou susceptibles 
d’être désignées comme telles.

C’est pourquoi la conservation de milieux naturels, comme les érablières, est tout à 
fait compatible avec une utilisation durable des forêts. La production acéricole n’est 
pas une menace à la protection de la biodiversité. Bien au contraire, elle favorise la 
préservation du territoire et des forêts publiques, de même que la faune et la flore 
qui les composent.

Le gouvernement du Québec et le milieu municipal devront mettre en place des 
règles susceptibles de favoriser le développement de la production de sirop d’érable 
à l’intérieur de nouvelles aires protégées. Ainsi, la principale demande des PPAQ est 
la création d’un nouveau statut de protection permettant une utilisation acéricole 

L’acériculture est une production agricole et 

forestière d’importance, qui mise sur des forêts 

durables et en santé. Les activités acéricoles 

contribuent chaque année au PIB du Québec et 

du Canada à la hauteur de 1,1 milliard de dollars, 

génèrent des revenus de 235 millions de dollars 

au Trésor public et maintiennent 12 500 emplois 

équivalent temps plein partout sur le territoire.
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Dans la forêt publique

UN BRIN D’HUMOUR

Célébrez la fin de l’année  
en toute quiétude…

Détenteurs et détentrices de contingent acéricole

ppaq.ca

Mon compte

Remplissez votre 
fiche d’enregistrement  
avant le 31 décembre !



LES PPAQ

Dans les derniers mois, les PPAQ ont participé à plusieurs consultations 
publiques, dont la Consultation nationale sur le territoire et les activités 
agricoles du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec (MAPAQ) et celle sur l’élaboration de nouvelles orientations 
gouvernementales en aménagement du territoire (OGAT) du ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).

Les PPAQ participent 
à plusieurs consultations

La production 
acéricole au 
Québec  

1,133 milliard $ 
en produit intérieur brut 
(PIB) canadien

12 582 emplois 
équivalent temps plein

235 millions $ 
pour le Québec et  
le Canada en revenus  
de taxation 

Les érablières  
du Québec
- le poumon vert du Québec ;
- stockent 744 000 
 tonnes métriques de 
 carbone par an,  
 soit 11 fois plus que le 
 processus de production 
 de sirop d’érable ;
-  offrent 1,6 milliard $  
 en services écologiques ;
-  refuges pour 17 espèces 
 fauniques et  
 40 espèces végétales 
 menacées, vulnérables 
 ou susceptibles de l’être.

Consultation sur les OGAT

Dans le cadre de la consultation sur les OGAT, les dirigeants des PPAQ ont mis en 
évidence que l’acériculture fait partie des usages qui doivent être favorisés lors de 
la planification du territoire. Les MRC doivent à leur tour considérer le Plan directeur 
ministériel pour le développement de l’acériculture en forêt publique ainsi que le Plan 
d’action qui l’accompagne pour assurer la complémentarité entre la planification du 
territoire et les activités agricoles. Elles ne doivent pas non plus négliger l’identification 
et l’évaluation du potentiel acéricole en zone urbaine et périurbaine.

Consultation du MAPAQ en trois volets

La consultation du MAPAQ est la première de trois volets « pour trouver des solutions 
afin de favoriser la mise en valeur du territoire et des activités agricoles ainsi que 
des collectivités rurales ». Les trois thématiques sont le territoire agricole, les 
activités agricoles et la propriété des terres agricoles. Les PPAQ ont émis plusieurs 
recommandations afin, entre autres, de maintenir et de renforcer le mandat de la 
Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) pour assurer la 
protection des érablières au Québec. Bien entendu, les PPAQ participeront aux deux 
autres volets de cette consultation dans les prochains mois.

Consultation nationale pour le Plan Nature 2030

Les PPAQ ont aussi produit et déposé un mémoire lors de la consultation nationale 
pour l’élaboration du Plan Nature 2030 du MELCCFP pour que la production 
acéricole contribue à l’atteinte des objectifs de protection de la biodiversité. 
L’organisation demande que le gouvernement mette en place un environnement 
règlementaire qui n’alourdira pas le travail des acéricultrices et des acériculteurs 
et qui n’affectera pas la rentabilité de leur entreprise ou la flexibilité nécessaire à la 
production de sirop d’érable.
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Sylvie Laliberté, lauréate 2023 du 
prix Hommage Gilles-Gauvreau

Le 21 novembre 2023, dans le cadre de leur 
assemblée générale semi-annuelle, les PPAQ 
ont décerné le prix Hommage Gilles-Gauvreau à 
Sylvie Laliberté. Remis depuis 2012, ce prix honore 
un acériculteur ou une acéricultrice qui a fait 
preuve d’un dévouement et d’une contribution 
exceptionnelle à la vie syndicale acéricole et qui, 
par ses actions, a fait progresser et rayonner 

l’acériculture au Québec et à l’international.

Le parcours syndical de madame Laliberté fut  
remarquable avec ses 13 années à titre 
d’administratrice des Producteurs et productrices 
acéricoles Bas-St-Laurent–Gaspésie, dont 9 ans 
comme présidente du syndicat. Elle fut une pionnière 
dans le développement de l’acériculture en terres 
publiques dans sa région, dans la reconnaissance 
de l’acériculture comme moteur économique et 
dans la mobilisation des acériculteurs et des 
acéricultrices pour la mise en marché collective 
du sirop d’érable au Québec. Notons également 
qu’elle était une fière défenderesse de la place 
des femmes en acériculture. 

Félicitations à Sylvie Laliberté 
et merci pour toutes vos années 
d’implication et d’engagement !

Départ de Francis Lessard, administrateur des PPAQ

Le 18 octobre 2023, Francis Lessard a quitté la présidence des Producteurs et 
productrices acéricoles Appalaches–Beauce–Lotbinière. Monsieur Lessard a 
été président de ce syndicat et à ce titre, membre du conseil d’administration 
des PPAQ pendant 7 ans, de 2016 à 2023. Comme administrateur des PPAQ, 
il fut membre du comité contingentement pendant 7 ans et membre du 
conseil exécutif des PPAQ de 2016 à 2018. 

Monsieur Lessard, nous vous remercions pour ces  
années d’engagement et tout le temps investi dans  
la représentation des acériculteurs et des acéricultrices  
de votre région ainsi que dans le développement de  
la mise en marché collective du sirop d’érable !

Tournée des régions de l’automne 2023

Du 18 septembre au 26 octobre, les représentants des PPAQ ont parcouru le 
Québec pour rencontrer les acériculteurs et les acéricultrices. Les 12 syndicats 
acéricoles membres des PPAQ ont été visités et plus de 800 producteurs 
et productrices acéricoles ont assisté à la présentation des PPAQ. Les 
élus et la direction de l’organisation ont exposé les principaux dossiers 
et enjeux en acériculture tels que les ventes, le classement et la qualité, 
le contingentement, la fiche d’enregistrement, les milieux humides, les 
problématiques en forêts publiques et privées, les catastrophes naturelles, 
la taxation foncière des érablières et plusieurs autres sujets. Les producteurs 
et productrices acéricoles ont également pu poser des questions à leurs 
représentants et discuter des dossiers en cours.

Prochain rendez-vous en janvier et en février 2024  
pour la tournée d’hiver des PPAQ !

En bref…

Sylvie Laliberté  
Ex-présidente des Producteurs et productrices 
acéricoles Bas-Saint-Laurent–Gaspésie

Francis Lessard  
Administrateur des PPAQ
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20 ans aux PPAQ pour Lynda Laplante

Le 28 octobre dernier marquait les 20 ans d’ancienneté aux 
PPAQ de Lynda Laplante. Elle est le premier visage qu’on aperçoit 
quand on arrive au bureau de Longueuil. Toujours souriante, 
comme un rayon de soleil qui nous accueille et nous met de bonne 
humeur. Depuis son arrivée, elle a notamment été réceptionniste-
secrétaire, préposée à l’information et technicienne administrative 
avant d’être technicienne à la promotion, poste qu’elle occupe 
aujourd’hui. Comme elle le dit elle-même : « Je suis venue aider à 
ouvrir des lettres puis je ne suis jamais repartie » ! 

Lynda est arrivée en même temps que le contingent en 2003, 
elle a ainsi contribué à répondre à plus de 200 appels par jour. 
On comprend pourquoi, aujourd’hui, elle est une vraie mine 
d’informations, un atout inestimable pour notre organisation. 

Lynda est aussi la faiseuse de miracles, celle qui embellit le 
quotidien par sa créativité et sa merveilleuse personnalité. Ce 
qui l’a motivée tout au long de ces 20 années, c’est le rapport 
avec les producteurs et productrices acéricoles. Elle les aime 
profondément, elle admire leur travail, leur connexion à la terre, 
leur respect de la nature. Lynda a toujours eu à cœur de les 
renseigner du mieux possible, de servir leurs intérêts et de les 
faire rayonner.

Félicitations et merci Lynda !

Une délégation marocaine  
à Laurierville

Le 13 septembre dernier, les PPAQ ont accueilli 
à leur entrepôt de Laurierville une délégation 
marocaine de productrices d’huile d’argan. 
La visite de la Réserve stratégique mondiale 
de sirop d’érable et les échanges sur les outils 
de mise en marché collective au Québec ont 
permis à la délégation de repartir au Maroc 
avec de nouvelles idées pour poursuivre le 
développement de sa production d’huile 
d’argan, puisque la filière arganier partage 
plusieurs similitudes avec la filière acéricole.

Lynda Laplante  
Technicienne à la promotion
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S’unir pour 
mieux grandir
Reportage de JOHANNE MARTIN, journaliste

REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE
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Sébastien CÔté

Émilie CÔté 
Copropriétaires de 
l’Érablière Côté et 
Fils et de l’Érablière 
du Bon Côté

100 000 entailles  
en exploitation

Dans le 3e rang de Roxton Pond, on voit grand, même très 
grand ! En 12 ans seulement, le clan familial est passé de 
35 000 à 100 000 entailles. D’abord avec l’Érablière Côté et 
Fils en 2008, puis avec l’ajout de L’Érablière du Bon Côté en 
2020. Bien que distinctes à l’égard de leur comptabilité, les 
deux exploitations acheminent leur eau d’érable au même 
endroit pour être bouillie. Michel Côté n’en revient tout 
simplement pas de tout le chemin parcouru.

L’homme raconte être tombé dans la marmite — ou plutôt 
dans la panne à sirop — à l’âge de 21 ans dans l’érablière 
du père de sa conjointe, Sylvie Brien-Côté. À l’époque, 
le beau-père de Michel possédait 5 000 entailles à la 
chaudière. Après une dizaine d’années, voilà qu’il procède 
à une acquisition avec ses beaux-frères, avant de se retirer 
de cette entreprise et d’acheter sa propre érablière avec sa 
femme, ses enfants Sébastien et Cynthia, puis le conjoint 
de cette dernière.

Chez les Brien-Côté, tout le monde a la piqûre…  
de l’acériculture ! Et on ne se contente pas du petit 
train-train quotidien. Loin d’être réfractaires aux 
nouvelles technologies et à l’innovation, les membres  
de la famille en ont fait des alliées pour améliorer  
leur production, leur qualité de vie… et être en mesure 
de demeurer en avant de la parade.

« À partir de 2008, on a été cinq ans 
ensemble à l’Érablière Côté et Fils, avec 
35 000 entailles à la tubulure. Par la 
suite, Cynthia a quitté l’entreprise pour 
reprendre une exploitation à Laurier-
Station. Entre-temps, mon autre fille, 
Émilie, s’est jointe à nous pour venir 
faire de la comptabilité. Il y a trois ans, 
elle a acheté, avec Sébastien et sa 
conjointe, une érablière de l’autre bord 
du chemin, l’Érablière du Bon Côté, 
précise Michel. Les jeunes, ils ont de 
grosses ambitions ! »
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Capteurs, caméras 
et fibre optique

S’il ne croyait pas, un jour, exploiter 
100 000 entailles, Michel Côté 
ne pensait pas, non plus, que 
l’innovation et les nouvelles 
technologies investiraient à ce 
point son quotidien. Après une 
croissance de l’Érablière Côté et 
Fils qui s’est amorcée grâce à des 
locations chez deux voisins, puis par 
l’acquisition de terres environnantes 
— et, en parallèle, par une hausse 
du contingent —, le monitorage fait 
son apparition en 2011-2012 pour 
améliorer la performance.

« On a décidé d’installer des capteurs 
de fin de ligne pour obtenir un 
meilleur rendement. À peu près au 
même moment, on a également mis en 
place des caméras dans les stations 
de pompage — on avait l’habitude, 
durant le temps des sucres, de 
parcourir les stations pour qu’il n’y ait 
pas de dégât d’érable — et dès l’an 
un, on les a rentabilisées. Évidemment, 
cela impliquait du Wi-Fi dans chacune 
et c’est là que mon chum est entré en 
scène », lance Émilie.

Le conjoint de la jeune acéricultrice, 
Michaël Ruest, détenait une 
expérience professionnelle en 
matière de technologies qu’il a 
en effet pu mettre au profit de sa 
belle-famille. Beaucoup de travail de 
programmation était requis afin que 
tous les systèmes puissent fonctionner 
en synergie. Deux années s’écoulent 
et la fibre optique est déployée sur les 
terres des Brien-Côté pour permettre 
de résoudre les problèmes associés à 
la distance entre les stations.

« [ … ] Pour nous, la qualité de vie 
est aussi meilleure, car on bénéficie 

de plus d’heures de sommeil… »

D’autres améliorations apportées

« Depuis le début du monitorage, on a aussi intégré des niveaux 
de bassin pour pouvoir les voir à distance sur nos téléphones et 
qu’ils nous donnent des alarmes quand ils sont trop pleins, poursuit 
Michaël. En 2019, on a fait l’achat d’osmoses intelligentes, en même 
temps que des silos pour gagner de la capacité d’entreposage d’eau 
d’érable. L’année précédente, on avait refait l’entrée électrique de la 
cabane pour le projet d’évaporateur électrique à venir. »

Remplacement des pompes à vacuum, valves automatisées, 
installation d’un entrepôt d’eau d’érable (celle-ci arrive par voie 
souterraine, tout comme la fibre optique qui est enfouie) : au fil des 
ans, les transformations visant à mieux produire se sont succédé à 
l’Érablière Côté et Fils, ainsi qu’à l’Érablière du Bon Côté. Qui plus est, 
la famille conçoit elle-même un système à l’aide de multicartouches 
pour filtrer l’eau d’érable avant qu’elle ne pénètre dans les 
concentrateurs.

« Notre deuxième phase d’intelligence inclut le fameux évaporateur 
Master-E qu’on a opéré la saison dernière, ajoute Michaël Ruest. On 
était huit ou neuf clients seulement de CDL à recevoir la machine en 
primeur pour continuer le développement avec l’équipementier, pour 
faire fonctionner l’appareil au maximum et offrir notre coup de pouce 
dans ce projet-là. Pour nous, la qualité de vie est aussi meilleure, car 
on bénéficie de plus d’heures de sommeil… »
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« On veut se tenir prêts et à l’affût pour être en mesure de prendre 
une part de marché quand il va vraiment y avoir des débouchés. 
C’est vers là que l’avenir s’en va et c’est dans cette direction-là  
que nous souhaitons aller nous aussi ! »

Vers le concentré d’eau d’érable

L’évaporateur électrique vertical Master-E, qui permet d’adapter la routine de travail puisqu’il est 
programmable, pave également la voie à la mise en marché d’un tout nouveau produit : le concentré 
d’eau d’érable. Pouvant atteindre 66 degrés Brix — un taux de sucre semblable au sirop d’érable —, 
ce produit demeure stable et se conserve à température ambiante. L’histoire du concentré en est 
une d’innovation et de collaboration entre les équipementiers et les PPAQ.

« Pour l’instant, on ne fait que du sirop d’érable et selon moi, ça va prendre une année ou deux 
avant que le concentré se développe. Pour notre part, oui, on veut l’essayer, mais on n’en est pas 
encore là ! », commente Sébastien Côté.

En 2013, déjà, Sébastien avait été précurseur en participant à l’initiative de production d’eau 
d’érable pure qui en était alors à ses débuts. L’eau d’érable était recueillie à l’érablière et 
transportée par camion pour ensuite être mise en contenants et vendue à l’épicerie. Il a choisi de 
tenter l’expérience et a compris toute l’importance de bien s’entourer et d’écouter les conseils des 
professionnels. Ainsi, il n’a pas trop hésité à modifier ses façons de faire et ses installations.
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De l’avant-gardisme… à la relève !

Pour le clan familial, il s’avère essentiel de faire preuve d’avant-
gardisme dans son domaine, mais il est aussi crucial de travailler 
en équipe. Chaque personne — y compris les travailleurs mexicains 
embauchés annuellement — a un rôle à jouer dans la chaîne. Une 
chaîne qui est d’ailleurs appelée à se perpétuer puisque la relève se 
manifeste. Émilie a deux garçons et Sébastien, trois. Présentement, le 
plus jeune fils d’Émilie est inscrit au DEP en acériculture.

« À 15 ans, il étudie à Saint-Romain à la Maison familiale rurale (MFR) 
du Granit. Il complète son secondaire 4 et 5 et fait son DEP. Il adore, 
il en mange ! », émet la productrice acéricole. « C’est déjà dans les 
plans de l’aîné de mon frère, qui est actuellement en secondaire 1, 
de s’inscrire lui aussi à la MFR quand il aura fini son secondaire 2.  
Ils vont apporter leur savoir et continuer l’évolution à l’érablière.  
Nous aussi, on va dire : nos jeunes ont de l’ambition ! »

D’autres projets en vue ? La production de concentré d’eau d’érable 
risque de constituer la prochaine aventure des Brien-Côté, bien que 
la porte reste toujours ouverte à la nouveauté.

 « À la grosseur d’érablières qu’on a, il y  
a du travail à l’année, mais quand on aime  
ce que l’on fait, que l’on est bien chez soi,  
en famille, on n’a pas l’impression de 
travailler. Tout cela, grâce à nos parents.  
Je veux les remercier d’être là où je  
suis aujourd’hui ! » , conclut Émilie.
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REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE
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L’HEURE JUSTE

Question d’Annick, acéricultrice de la région de  
Québec—Rive-Nord :

« Quelle est la profondeur idéale pour entailler ? »

Réponse de Francine Caron, ex-enseignante,  
Centre de formation professionnelle en acériculture,  
Centre de services scolaire du Fleuve-et-des-Lacs :

Annick,
Dans un souci de protection de notre ressource, je vous recommande de ne pas 
excéder deux pouces de profondeur pour vos entailles, incluant l’épaisseur de la 
grosse écorce, ainsi que d’utiliser une mèche à petit diamètre. 

Tout d’abord, un érable est une espèce vivante. Comme un être humain, il s’alimente, 
respire, transpire, grandit, grossit et se reproduit. Il possède aussi la capacité de 
réagir aux blessures qui lui sont infligées : une entaille est une blessure. Il faut donc 
en limiter les effets néfastes sur l’érable.

L’hiver, l’érable n’est pas mort, il dort. De cette manière, en réaction à une blessure, 
son système immunitaire crée des barrières pour éviter que l’air et les bactéries 
endommagent sa santé et sa vie. En se protégeant, l’érable fait mourir certains 
tissus, que l’on appelle murs de protection, près de la blessure, empêchant ainsi le 
transport de l’eau d’érable. Ce mécanisme de défense se nomme compartimentage. 

Acériculteurs et acéricultrices, dans cette chronique, un spécialiste 
répond à l’une de vos questions en vous offrant une information juste  
et pratique, l’objectif étant de vous aider dans la gestion quotidienne  
de votre entreprise.

Quelle est la profondeur 
idéale d’une entaille ?

Nous vous invitons à nous 
transmettre vos questions afin 
que nous puissions y répondre 
dans le prochain numéro.

Envoyez votre question  
à Caroline Cyr,  
à ccyr@upa.qc.ca.

16
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L’HEURE JUSTE

Voici les quatre murs qui isolent l’entaille :

– Le premier mur, le cambium, est la partie vivante et la plus efficace.  
 Il permet aux cellules vivantes de se modifier pour protéger l’érable en cas 
 de blessure ou d’absorption de produit en contact avec ses fibres. Le trou 
 fait par la mèche restera vide. Au printemps suivant, le cambium amorcera 
 la production de bois par-dessus le trou de l’entaille pour que cessent les 
 attaques bactériennes.

– Le deuxième mur est formé par des cellules radiales (en hauteur).

– Le troisième mur est composé de cellules radiales (en largeur). 

– Le quatrième mur, le moins efficace de tous, est créé par des cellules  
 tangentielles (en profondeur) vers le centre de l’arbre où le taux de 
 croissance est plus lent. 

En résumé, plus la blessure (entaille) est profonde, plus la cicatrice ou la partie 
de bois isolée est grande parce que les murs sollicités sont les moins efficaces. 
Par conséquent, en diminuant la profondeur de l’entaille, le cambium travaillera 
plus vite, l’arbre aura besoin de fournir moins d’énergie pour se protéger et la zone 
compartimentée sera plus petite.

Pour vous aider, des formations sur l’entaillage sont offertes en formats virtuel 
et présentiel, et ce, en français, en anglais et même en espagnol. Visitez ces 
plateformes pour trouver votre formation idéale :

www.upa.qc.ca/producteur/formations 
https://fqrenligne.ca

17
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L’union fait la force : 
l’industrie acéricole se 
mobilise pour innover

Texte de GENEVIÈVE CLERMONT, LUC LAGACÉ et JACK BAUER, du Centre ACER

Les dernières années ont été particulièrement marquantes pour 
l’industrie acéricole. D’une part, la production du sirop d’érable est 
en plein essor et la notoriété des produits d’érable n’a jamais été 
aussi importante. D’autre part, l’acériculture ressent les effets des 

changements climatiques et doit ainsi s’adapter. Pour faire face à ces 
incertitudes, il faut innover de manière cohésive en tant que filière.

C’est dans cette optique que le Centre ACER a fait le premier pas et a réuni 
le 19 juillet dernier son comité consultatif qui compte des acteurs acéricoles 
clés : les PPAQ, le Conseil de l’industrie de l’érable (CIE), des équipementiers, 

des conseillers de clubs, le MAPAQ, Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) ainsi que la Régie des marchés agricoles  

et alimentaires du Québec (RMAAQ).
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La santé de la forêt et 
les changements globaux

Étudier l’écologie et la physiologie des érablières (régénération, 
croissance des érables) ainsi que les effets des changements 
globaux sur les érablières (changements climatiques, espèces 
envahissantes) pour assurer la pérennité des forêts.

Le développement et la validation 
d’équipements acéricoles

Améliorer l’efficacité des équipements et en créer de plus performants 
pour réduire les coûts de production.

Le développement 
durable

Réduire les gaz à effet de serre 
et optimiser la récolte en agissant 
sur les forêts, les techniques de 
production et les infrastructures.

Le classement et 
la qualité du produit

Augmenter la qualité du sirop 
d’érable en développant de 
nouveaux outils de contrôle et 
en misant sur le service-conseil.

1

3

2

4

LE BUT DE CETTE RENCONTRE ÉTAIT D’IDENTIFIER ET DE PRIORISER LES ENJEUX 
STRATÉGIQUES EN INNOVATION DE LA FILIÈRE ACÉRICOLE SOUS QUATRE VOLETS :

Quatre volets pour identifier et prioriser 
les enjeux stratégiques
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Six enjeux prioritaires identifiés

Établir une définition unique et 
internationale du sirop d’érable

L’harmonisation de la définition du sirop d’érable sera 
déposée pour une reconnaissance internationale 
au Codex Alimentarius. Ceci permettra d’établir les 
différents paramètres du sirop d’érable (composition, 
propriétés, etc.) dans le but de se questionner au sujet 
de multiples enjeux sur la qualité du sirop d’érable à 
l’échelle mondiale.

Mettre en place un cahier de charges 
pour la production, l’entreposage et 
le traitement du sirop d’érable 

Ce travail collectif permettra d’unir tous les maillons de 
l’industrie pour poser les bonnes actions à chaque étape 
de la production de sirop d’érable pour toujours garantir 
l’authenticité et la qualité du sirop d’érable.

Améliorer les 
pratiques de 
classement du 
sirop d’érable

Le développement de 
nouvelles technologies 
permettra d’optimiser les 
opérations, de réduire 
les coûts et de rendre 
le classement plus 
performant. Plusieurs 
projets sont déjà en 
cours pour innover 
dans les techniques 
de classement.

Innover sur les 
méthodes de 
production pour 
améliorer la qualité 
du sirop d’érable

L’industrie redoublera 
d’efforts dans la recherche 
qui sera faite pour 
améliorer les méthodes de 
production. Les résultats 
de ces innovations seront 
transférés aux producteurs et 
aux productrices acéricoles 
par le biais de formations 
et du service-conseil pour 
développer les connaissances 
dans les meilleures pratiques.

À la suite de cette journée de remue-méninges et de concertation, six enjeux ont été 
identifiés comme prioritaires sur lesquels l’industrie doit conjuguer ses efforts.

1

43

2
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PRODUCTION

Mieux appréhender les espèces 
végétales envahissantes

Des efforts seront mis en place pour assurer un 
meilleur aménagement forestier des érablières 
et les rendre moins vulnérables aux espèces 
végétales envahissantes.

Assurer le respect de l’intégrité 
du sirop d’érable

Ceci passe par la promotion des bonnes 
pratiques de production et la reconnaissance du 
sirop d’érable au Codex Alimentarius. De plus, 
une vérification systématique en laboratoire des 
sirops d’érable commercialisés au Canada et 
pour l’exportation assurerait l’intégrité du sirop 
d’érable produit au Québec.

5

6

Les prochaines étapes

Maintenant que des enjeux 
prioritaires ont été cernés, l’équipe 
du Centre ACER continue le travail. 
La première étape sera de proposer 
des idées de projets pour chacun des 
enjeux prioritaires. Ces suggestions 
de projets serviront de base pour 
la deuxième étape : une autre 
activité de remue-méninges avec 
les membres du comité consultatif 
du Centre ACER, afin de déterminer 
les projets les plus pertinents sur 
lesquels les différents chercheurs 
travailleront. Par la suite, un appel 
d’intérêt sera fait auprès de la 
communauté scientifique acéricole 
pour mettre en place les équipes de 
projets. Finalement, le Centre ACER 
s’occupera de faire la gestion de 
portefeuille de tous les projets issus 
de la stratégie d’innovation.
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Un nouvel outil pour 
produire un sirop 
d’érable de qualité

La convention de mise en marché du sirop d’érable 
prévoit la rédaction d’un guide des bonnes pratiques 
à l’intention des acériculteurs et des acéricultrices. 
L’InfoSirop s’est entretenu avec Élodie Nadeau, experte 
en qualité aux PPAQ, afin de mieux comprendre ce  
que ce guide impliquera pour la filière acéricole.

ÉLODIE NADEAU
Conseillère en gestion 
qualité aux PPAQ

Texte de JOËL VAUDEVILLE

PRODUCTION
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Pourquoi doter la filière acéricole d’un guide  
des bonnes pratiques ?

Les producteurs et les productrices acéricoles ont à cœur de produire un sirop 
d’érable de qualité, mais qui répond également aux critères de plus en plus stricts 
des grandes chaînes de distribution alimentaire canadiennes et des marchés à 
l’international. C’est pourquoi les PPAQ ont convenu avec le CIE de recenser ce qui se 
fait présentement dans la filière en vue de pouvoir travailler ensemble à l’amélioration 
continue des processus de production.

Qu’entend-on par des critères de plus en plus stricts ?

Le monde de l’alimentation a comme priorité la santé des consommateurs. C’est pour 
cela qu’il faut demeurer vigilants et adapter nos méthodes de production. Par exemple, 
des compagnies comme Sobeys et Metro demandent que leurs fournisseurs soient 
certifiés GFSI (Global Food Safety Initiative). Cet acronyme désigne un ensemble de 
normes reconnues dans le monde qui peuvent toucher à la contrefaçon, à la sécurité 
et même aux procédés de production et d’emballage. Du côté des pays importateurs 
de sirop d’érable, on peut mentionner la norme californienne qui exige qu’un sirop 
d’érable vendu en Californie doit contenir 11 parties par milliard (ppb) de plomb 
ou moins. Les producteurs et productrices acéricoles ont d’ailleurs répondu à cette 
nouvelle norme en s’assurant que leurs équipements ne contiennent pas de plomb.

À quoi servira le guide des bonnes pratiques ?

Le guide servira à rassembler et à vulgariser l’ensemble des différentes 
réglementations, normes et exigences en lien avec la production de sirop d’érable 
dans l’intention d’offrir des pistes de solutions aux entreprises acéricoles qui 
souhaitent mettre en place des bonnes pratiques. Ces dernières peuvent toucher 
une foule de sujets comme le bâtiment, l’entreposage, les équipements, tout 
comme la lutte à la vermine ou l’assainissement.

Quand les producteurs et productrices acéricoles  
pourront-ils profiter de ce nouveau guide ?

Nous sommes présentement dans une phase de consultation avec nos partenaires 
du CIE et nous sommes sûrs de pouvoir offrir ce nouvel outil aux producteurs et 
productrices acéricoles en 2024. De cette façon, la saison de production 2025 
pourra bénéficier des conseils qui s’y trouveront.

Est-ce que ce guide sera normatif ? Est-ce que tous  
devront s’y conformer ?

L’objectif est de doter le producteur et la productrice acéricole d’outils leur 
permettant d’avoir une meilleure maîtrise de leur processus et ainsi de tirer un 
meilleur profit de leur sirop d’érable. Il est important pour les PPAQ d’être à 
l’écoute de chacun d’entre eux dans l’élaboration du guide pour respecter leur 
savoir-faire et leurs connaissances. Ce document permettra une amélioration 
continue et démontrera la fierté des PPAQ à produire l’or blond du Québec !

PRODUCTION
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ENTREPRISE

Bianka Pagé : 
première gagnante de la 
Bourse Serge Beaulieu 
Texte de FRANÇOIS PERREAULT, journaliste

Bianka Pagé, cofondatrice et copropriétaire de 
l’Érablière Pagé-Savard & Filles SENC, de  
Saint-Alexis-des-Monts, est la toute première lauréate 
de la Bourse Serge Beaulieu. Cette récompense de 
2 500 $ salue la relève acéricole, en plus d’honorer 
celui qui a dirigé les PPAQ de 2007 à 2022. Regard sur 
le parcours, la vision et les valeurs d’une entrepreneure 
de 35 ans engagée et inspirante.

ENTREPRISE
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ENTREPRISE

Pourquoi êtes-vous devenue  
acéricultrice ?

Je cherchais l’emploi idéal, celui qui me 
permettrait de profiter de la nature et grâce 
auquel j’allais bouger. L’érablière m’est apparue 
comme un lieu rassembleur idéal pour combiner 
travail et future vie familiale. 

Avez-vous dû surmonter des défis pour  
atteindre votre rêve ?

En 2014, dès l’achat du terrain pour l’érablière, je suis tombée enceinte 
d’un premier enfant. Cela a retardé la suite, car j’ai décidé de me 
consacrer entièrement à mon rôle de mère. Puis, en 2018, avec mon 
conjoint — partenaire égal dans l’entreprise —, nous avons enfin obtenu 
notre contingent alors que nos trois filles étaient âgées de moins de 4 ans 
et que ma plus jeune n’avait qu’un mois et demi !

Nous n’avions aucune installation ; nous avons dû partir de zéro et mettre 
les bouchées doubles afin d’être fonctionnels en 18 mois.

« […] en 2018, […] nous avons enfin obtenu notre contingent  
alors que nos trois filles étaient âgées de moins de 4 ans […] »
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ENTREPRISE

Le contexte s’est-il amélioré ensuite ?

Pas vraiment, car le terrain que nous avions acquis se situait à  
75 minutes de notre résidence. De plus, nous avons ouvert l’érablière 
en 2020, au déclenchement de la pandémie. Par conséquent, les 
fournisseurs et équipementiers ne pouvaient nous aider qu’à distance.

Pourtant, vos efforts ont vite été récompensés ?

En 2021, nous avons obtenu la médaille Grand Or, décernée exclusi-
vement aux sirops d’érable d’exception par le concours La Grande 
Sève à l’issue d’une dégustation à l’aveugle par des spécialistes.

Pagé-Savard & Filles a aussi été finaliste comme entreprise agricole 
de l’année en 2022 à la Soirée Gens de Terre et Saveurs, de l’Union des 
producteurs agricoles de la Mauricie.

Enfin, l’émission culinaire Un chef à la cabane nous a consacré un 
épisode en mai 2021, signe d’une reconnaissance rapide.

Outre l’érablière, vous êtes aussi très active  
dans le milieu agricole.

En plus de présider les Agricultrices de la Mauricie depuis 2022, je suis 
très engagée dans le milieu syndical de ma région. Cela me permet de 
mieux connaître mon domaine d’activité. Par-dessus tout, je constate 
que plus on s’engage, plus on veut faire avancer les choses.

À propos de la Bourse  
Serge Beaulieu

La Bourse Serge Beaulieu a 
été créée en 2022 afin de 
reconnaître l’importance de la 
relève acéricole et de partager  
les valeurs de travail et 
d’engagement de celui qui a 
présidé les PPAQ pendant  
14 ans. Le nom de la lauréate 
a été dévoilé le 21 novembre 
dernier dans le cadre de la  
2e édition du Gala acéricole.
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« L’érablière, c’est mon legs pour mes filles. […] parce qu’elles peuvent déjà 
y voir tout ce qu’on peut accomplir quand on se dépasse […] »

Après trois ans et demi 
d’exploitation, quelles sont 
vos réussites et vos fiertés ?

Au-delà des affaires et du développement de produits 
et des marchés, ma réussite est davantage 
personnelle. J’y démontre notamment qu’une femme 
peut être acéricultrice à succès. Plus on en verra, 
plus les barrières tomberont. Je l’affirme sans blâmer 
quiconque, mais en pleine connaissance de cause.

Côté familial, je suis très fière de concilier un travail 
intense et exigeant avec mes obligations de mère. 
De fait, j’ai volontairement ralenti la croissance 
de l’entreprise pour donner à ma famille toute 
l’attention nécessaire.

Pourquoi l’aspect familial est-il  
aussi important ?

L’érablière, c’est mon legs pour mes filles. Pas parce que 
je souhaite qu’elles me succèdent, mais parce qu’elles 
peuvent déjà y voir tout ce qu’on peut accomplir quand 
on se dépasse. Elles nous aident d’ailleurs beaucoup. 
Si l’érablière se nomme Pagé-Savard & Filles, c’est 
parce qu’elles font partie de l’aventure.



ENTREPRISE

InfoSirop magazine   /   Automne 202328

Le Réseau 4.0 Acéricole procure aux acéricultrices et acériculteurs 
québécois des outils et des connaissances qui leur serviront à coup sûr 
dans la gestion et la croissance de leur entreprise.

Un allié pour préparer l’avenir 
de votre érablière

Pour en savoir plus sur les 
modalités d’inscription pour 
la prochaine cohorte, visitez  
creneauacericole.com  
ou écrivez à  
info@creneauacericole.com.

Texte de FRANÇOIS PERREAULT, journaliste

Mis sur pied par le Créneau Acéricole en 2021 en collaboration avec divers 
partenaires, le Réseau 4.0 Acéricole transmet aux propriétaires et aux exploitants 
d’érablières des connaissances nouvelles, en particulier pour tout ce qui touche le 
volet numérique. 

Le programme leur offre ainsi des approches, des méthodes et des techniques qui 
répondront à divers besoins et enjeux : améliorer l’efficacité de leurs opérations, 
diminuer leurs coûts de production, réduire leur impact sur l’environnement, etc. 

Avec des cohortes de 10 entreprises (et un maximum de cinq participants pour 
chacune d’elles), le Réseau propose 6 capsules de formation en ligne, en plus de 
rencontres individuelles avec la firme-conseil spécialisée Coboom directement dans 
les érablières concernées. 

Les contenus sont adaptés aux besoins des érablières et au niveau de connaissances 
de leurs employés. « Il n’est pas question ici d’un apprentissage formaté, indique 
Marie-Myriam Dumais Synnott, directrice du Créneau Acéricole. Les enseignements 
sont modulables et axés sur le contexte propre à chaque entreprise. »

Un incitatif pour passer à l’action

Le Réseau est né du constat que plusieurs responsables d’érablières, conscients 
de certaines lacunes, ignoraient où commencer et vers où se tourner pour obtenir 
l’information nécessaire afin d’évoluer. Le programme souhaite leur donner l’élan 
pour qu’ils passent à l’action et se dotent du savoir-faire essentiel en vue de la 
poursuite de leurs activités et de leur développement. 

« Nous les aidons à faire le ménage de leur vision d’affaires, puis à mettre 
celle-ci à jour grâce à notre soutien adapté, dit Virginie Beauregard Bouchard, 
coordonnatrice du Créneau Acéricole. Nous couvrons tous les aspects pouvant 
contribuer à perfectionner les entreprises. Par conséquent, toute l’industrie acéricole 
en bénéficie. »
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  – Former le personnel stratégique et avoir un impact sur la culture  
   organisationnelle de l’entreprise ; 

  – Rentabiliser les opérations en intégrant des méthodes et  
   des outils innovants ; 

  – Amorcer ou accélérer les démarches en productique ; 

  – Faire découvrir les nouveautés en matière d’équipement.

Voilà des exemples du vaste contenu du Réseau 4.0 Acéricole. 

Des réactions éloquentes

À la lumière des commentaires des participants des premières cohortes, l’initiative 
tombe pile et s’avère pertinente. « Nous en sommes très satisfaits, lance Karine 
Douville, de la Sucrerie du Lac Blanc, située à Saint-Ubalde, dans la MRC de 
Portneuf. L’expérience nous a permis de réfléchir à notre avenir et de prendre des 
décisions éclairées quant à notre évolution. Coboom a bien cerné notre entreprise 
et ses défis. Avec ses spécialistes, nous avons pu relever les enjeux auxquels nous 
sommes confrontés. »

« L’expérience nous a permis de nous recadrer sur nos objectifs et stratégies, signale 
de son côté Nathalie Lemieux, de l’Érablière Nathalie Lemieux, de Saint-Pascal, dans 
la MRC de Kamouraska. L’accompagnement de Coboom a été très stimulant. Notre 
équipe a pu se questionner sur le positionnement de l’entreprise. Chaque membre 
s’est senti investi et engagé. »

« Nous les aidons à faire le ménage de  
leur vision d’affaires, puis à mettre celle-ci  
à jour grâce à notre soutien adapté […] »

Virginie Beauregard Bouchard,  
coordonnatrice du Créneau Acéricole



Lors d’événements imprévisibles, les 
entreprises agricoles peuvent compter sur  
des programmes d’assurance et de protection 
du revenu spécifiquement conçus pour eux.  
D’ailleurs, près de 3 000 entreprises acéricoles  
y participent et elles ont reçu en 2021  
pas moins de 18,6 millions de dollars.  
Les programmes AGRI sont offerts par  
La Financière agricole du Québec (FADQ) :  
Agri-stabilité et Agri-Québec Plus,  
Agri-investissement et Agri-Québec.

Mieux gérer les 
risques avec les 
programmes AGRI

CONSEILS
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Texte de L’ÉQUIPE DE LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC

Contrer les pertes importantes de revenus  
et l’augmentation des coûts

Agri-stabilité et Agri-Québec Plus protègent la marge globale de l’entreprise contre 
les risques du marché et les catastrophes naturelles. En participant à Agri-stabilité, 
l’adhérent est automatiquement admissible à Agri-Québec Plus, sans contribution 
supplémentaire. L’objectif de ces programmes est de stabiliser le revenu en cas de 
baisse importante de la marge de production : pertes de production, augmentation 
du coût des intrants ou baisse du prix de vente. La couverture offerte est basée 
sur les données financières de l’entreprise adhérente. Agri-stabilité prend aussi en 
compte une situation catastrophique qui entraîne une diminution de plus de 10 % du 
nombre d’entailles en production dans l’année de participation.
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Autogérer les risques agricoles par l’épargne

Agri-investissement et Agri-Québec sont deux programmes basés sur l’épargne. 
Ainsi, l’adhérent peut déposer annuellement un montant dans un compte et recevoir 
des contributions gouvernementales équivalentes. Les sommes déposées dans 
ces comptes d’épargne constituent un fonds de réserve qui permet à l’adhérent 
de mieux gérer les risques auxquels son entreprise est confrontée. Le solde des 
comptes peut être utilisé à tout moment pour atténuer les pertes de l’entreprise.

Fonctionnement des programmes AGRI

Agri-stabilité : le programme intervient lorsque la marge de production de 
l’entreprise adhérente baisse de plus de 30 % par rapport à la marge de référence.

Agri-Québec Plus : la couverture correspond à 85 % de la marge de référence et 
est destinée aux secteurs qui ne sont pas couverts ou associés au Programme 
d’assurance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) ou à la gestion de l’offre. 
Agri-Québec Plus offre un soutien accru au secteur de l’acériculture. Depuis 2023, 
les programmes Agri-stabilité et Agri-Québec Plus sont bonifiés par un paiement 
représentant 80 % de la baisse de la marge de production.

Agri-investissement : l’adhérent peut déposer dans son compte Agri-investissement 
l’équivalent de 1 % de ses ventes nettes ajustées (VNA).

Agri-Québec : l’adhérent peut déposer dans son compte Agri-Québec un 
pourcentage de ses VNA. Ce pourcentage varie selon le revenu de l’entreprise et 
la strate de VNA. La contribution du gouvernement québécois y est plus élevée 
et le pourcentage varie, de 1 à 3,2 %, selon le revenu de l’entreprise et sa strate 
de VNA. De plus, un soutien additionnel pouvant atteindre 8,2 % est accordé aux 
producteurs en transition vers l’agriculture biologique.

Texte de L’ÉQUIPE DE LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC

La Financière agricole 
du Québec est un 
organisme mandataire 
de l’État, constitué en 
vertu de la Loi sur La 
Financière agricole 
du Québec (chapitre 
L-O.1). Elle soutient et 
fait la promotion du 
développement du 
secteur agricole et 
agroalimentaire en 
mettant à la disposition 
des entreprises 
des produits et des 
services en matière de 
protection du revenu, 
d’assurance et de 
financement agricole 
adaptés à la gestion 
des risques inhérents à 
ce secteur d’activités. 

Pour plus d’information, 
visitez fadq.qc.ca 
ou appelez au 
1 800 749-3646.

Marge de production : différence entre les revenus agricoles et les dépenses 
variables admissibles d’une entreprise.

Marge de référence : moyenne des marges de production des cinq années 
précédentes de l’entreprise adhérente, en excluant la marge la plus élevée 
et la marge la plus basse.

VNA (ventes nettes ajustées) : ventes de produits agricoles admissibles 
moins les achats de produits admissibles. 
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Qui sont vos administrateurs 
et administratrices ?
Texte de CAROLINE CYR
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Un couple, une famille, une entreprise de 6e génération
Benoît Quintal et sa conjointe Stéphanie Ruel ont repris les rênes de l’entreprise familiale 
de 6e génération, la Ferme Halifax, située à Saint-Ferdinand dans la MRC de l’Érable. Le 
couple possède un troupeau laitier et exploite 8 900 entailles en production biologique. 
Pendant quelques années, en plus d’un emploi à plein temps à entretenir des systèmes 
de traite, Benoît passait ses congés, ses fins de semaine et ses soirées à travailler 
à l’érablière et à la ferme aux côtés de ses beaux-parents, Martial Ruel et Renée 
Vigneault. Il a finalement rejoint l’entreprise familiale à temps plein en 2017. D’ailleurs,  
depuis trois ans, Benoît et Stéphanie, aussi parents de quatre enfants âgés de 6 à 11 ans, 
sont les actionnaires majoritaires de l’entreprise. « Mon beau-père est toujours actif 
dans l’érablière. En fait, je ne pourrais pas le sortir de la cabane ni du bois, dit-il en riant. 
On s’entend bien. On a un peu le même concept dans la cabane. Maintenant, on n’a 
plus besoin de se parler, on sait qui fait quoi. On a une belle synergie. »

Une forêt diversifiée pour lui est signe de santé
Cet homme affable et dynamique adore travailler en forêt : entailler ses érables, 
aménager ainsi qu’optimiser son érablière, et surtout, préserver une grande diversité. 
Benoît se révèle d’ailleurs intarissable sur le sujet et sa vision d’une forêt du futur. 
Celui qui a obtenu la certification biologique pour sa production acéricole en 2017 
conserve bien au-delà des 15 % d’essences compagnes exigées par cette certification. 
« Les inspecteurs bio sont souvent étonnés de la grande diversité dans ma forêt, 
mentionne-t-il avec fierté. Pour moi, c’est important que la nature prenne ce dont 
elle a besoin pour se nourrir. C’est pour cette raison que je laisse mon bois mort au 
sol, pour qu’il se décompose, que je laisse des chicots aussi comme habitat pour les 
animaux. D’ailleurs, l’autre jour, j’ai vu une chouette dans mon érablière. » Il affirme 

« Je n’ai pas eu la piqûre pour l’acériculture, 
comme c’est le cas pour plusieurs. Pour moi,  
c’est en rencontrant ma conjointe en 2008 à 
l’Institut de technologie agroalimentaire (ITA) 
que mon aventure acéricole a débuté. Je l’ai 
suivie dans son coin de pays. À force d’aider 
mon beau-père qui exploitait 5 000 entailles, 
j’ai commencé à aimer pas mal ça faire du sirop 
d’érable et travailler en forêt », raconte celui 
pour qui l’érable est arrivé dans sa vie par  
le biais de l’amour !

Benoît Quintal et sa conjointe Stéphanie Ruel 
ont repris les rênes de l’entreprise familiale de 
6e génération.

À la rencontre de Benoît Quintal 
du Centre-du-Québec
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que sa méthode d’aménagement forestier durable 
et respectueuse de l’environnement doit fonctionner 
puisqu’il n’a pas de problèmes majeurs de bris 
d’équipements par des écureuils ou autres animaux 
comme d’autres producteurs peuvent en avoir. De plus, 
son rendement à l’entaille semble aussi être dans la 
moyenne de sa région, ce qui, selon lui, prouve que la 
nature fait bien les choses.

Un engagement pour le bien  
de la collectivité

« Pour moi, c’est important de m’engager dans ma 
production, pas pour moi, mais pour le bien de 
la communauté acéricole », explique celui qui est 
administrateur du Syndicat des producteurs acéricoles 
du Centre-du-Québec et qui a débuté au poste 
d’administrateur de la relève. « En 2022, j’étais rendu 
trop vieux pour le poste de relève, explique Benoît en 
souriant. En fait, j’ai pris le siège de Maurice Vigneault, 
un administrateur de grande expérience qui a quitté le 
conseil d’administration. Par contre, je me plais à dire 
que je ne prends pas la place de Maurice, mais bien le 
siège de Maurice. Ce n’est pas pareil ! Je ne peux pas 
le remplacer, il est unique ! » Ce qu’il apprécie le plus 
dans son implication syndicale, ce sont les interactions 
avec les autres producteurs et productrices acéricoles, 
de connaître les différents points de vue et de décider 
en mode collectif. Celui qui a déjà été président de la 
relève agricole de sa région mentionne qu’il s’implique, 
car il veut apprendre. « Ça m’a pris 2-3 ans avant de 
bien comprendre, relate-t-il à propos de son rôle 
d’administrateur acéricole. Maintenant, je peux épauler 
les nouveaux de ma région, répondre à leurs questions 
et faire avancer les dossiers. C’est plaisant de pouvoir 
aider les autres ! »

Benoît Quintal – Centre-du-Québec 
quintalb@hotmail.com  |  819 621-8066

Les administrateurs et administratrices 
sont là pour vous…

Les administrateurs et administratrices de chacun des 
douze syndicats acéricoles régionaux sont là pour vous, 
acériculteurs et acéricultrices. Vous pourrez trouver 
leurs coordonnées sur ppaq.ca dans la section Nous 
joindre. N’hésitez pas à communiquer avec eux.



InfoSirop magazine   /   Automne 2023 35

MA COMMUNAUTÉ

Je crois que cette petite histoire va certainement rejoindre ceux 
et celles qui ont trouvé cette année « ben rough ». Ceux et celles 
pour qui la mauvaise saison n’était pas seulement une mauvaise 
saison parmi tant d’autres, mais bien celle qui fait mal, celle qui a 
fait qu’on a été obligé d’aller se chercher un emploi à l’extérieur 
pour payer les comptes et faire l’épicerie, celle qui fait qu’on a 
dû tout couper dans le budget pour y arriver. Eh bien oui, cette 
histoire est pour vous qui avez vécu « cette saison ».

Comme peu de gens le savent, mon père est décédé lorsque 
j’avais 11 ans, plus précisément au mois d’avril 1989. Ma mère, 
jeune femme de 35 ans, fut laissée à elle-même avec deux 
enfants d’âge scolaire. N’ayant qu’un seul salaire pour faire 
rouler la famille, je peux vous dire que l’appréhension du premier 
Noël était pour elle immense. Quel genre de cadeau pourrait-elle 
offrir à ses enfants et surtout quel genre de célébration aurions-
nous, tout en sachant qu’elle vivait son deuil ? Ce Noël-là, nous 
sommes restés à la maison en pyjama avec des sandwichs, des 
chips et d’autres trucs, et nous avons écouté un film… ce fut l’un 
de mes plus beaux Noëls. C’était pour moi magique, car j’avais 
ma mère à mes côtés et c’est tout ce qui comptait ! Mon cadeau 

Réflexions sur le bord  
de la bouilleuse
Eh oui ! Nous venons de terminer un autre tour de 
calendrier. L’année 2023 s’achève bientôt avec les fêtes 
de fin d’année. Je pourrais vous entretenir de fierté, 
de qui nous sommes, de résilience, d’ambition, du fait 
que nous devons toujours nous surpasser, affronter les 
épreuves et aussi célébrer les victoires, mais j’ai le goût 
de vous raconter une histoire.

fut une petite bague… que je porte 
toujours 34 ans plus tard (oups… 
vous savez maintenant mon âge !) 
Elle me remémore que l’important, 
c’est d’être ensemble, et ce, même 
si nous vivons des périodes plus 
sombres, plus stressantes, plus 
exigeantes sur le plan émotionnel.

Prenez du temps avec les vôtres sans 
que cela soit compliqué, c’est ce que 
je vous souhaite pour les fêtes 2023.

En espérant vraiment que 2024 
soit plus douce…

Texte de
NATACHA LAGARDE
Acéricultrice 
Lac-Etchemin

Ce Noël-là, nous sommes restés à la maison en pyjama 
avec des sandwichs, des chips et d’autres trucs, et nous 
avons écouté un film… ce fut l’un de mes plus beaux Noëls.
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Actualités
La Station acéricole :  
un balado entièrement dédié  
à la réalité acéricole !
Dès janvier 2024, un tout premier balado 100 % dédié au milieu acéricole 
verra le jour ! La Station acéricole assurera un lien direct avec ce qui se passe 
dans l’ensemble de l’industrie : quels sont les grands enjeux et les tendances 
actuelles ? Quels sujets méritent d’être approfondis ? C’est un médium simple, 
efficace et vivant, parfait pour nos producteurs et productrices en mouvement.

La Station acéricole 
est, sans aucun doute, 
un projet à mettre  
dans vos oreilles. 
Partout. Tout le temps. 
Ne ratez pas les 
premiers épisodes  
qui sortiront  
en janvier 2024 !

ppaq.ca/
lastationacericole

La Station acéricole  
sera disponible sur  
les plateformes  
d’écoute Spotify, iTunes 
et Balado Québec.

Ce balado est un projet 
initié par les PPAQ et 
financé par le Créneau 
Acéricole dans le 
cadre du Programme 
d’appui aux projets 
de développement 
économique du 
ministère de l’Économie, 
de l’Innovation et de 
l’Énergie du Québec, 
en partenariat avec 
Financement agricole 
Canada, l’Agence  
Perso et les PPAQ.

InfoSirop magazine s’est entretenu avec les deux 
animateurs, Caroline Cyr, conseillère aux communications, 
et Mathieu Oligny, conseiller à la vie syndicale aux PPAQ, 
pour en apprendre davantage sur ce projet emballant.
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D’où vient l’idée du projet de balado ?

Mathieu : Le projet vient de la volonté des PPAQ de rejoindre les 
producteurs et productrices acéricoles par de nouveaux moyens.  
Le balado est un véhicule qui s’adapte bien à leur mode de vie.

Caroline : Nous voulions aussi élargir notre bassin d’audience avec 
les gens qui gravitent autour des acériculteurs et acéricultrices : les 
conjoints, enfants, employés, conseillers, vendeurs d’équipement, etc.

Selon vous, qu’est-ce qui distingue  
les auditeurs acéricoles ?

Mathieu : Ce sont des gens passionnés, autant par leur métier que par 
le produit emblématique qu’ils offrent. Nous évoluons dans un milieu 
très dynamique, en pleine croissance, et rempli d’innovations. Les 
acériculteurs et acéricultrices du Québec sont à l’affût des meilleures 
pratiques. Ce sont des gens curieux, qui aiment apprendre et partager 
leurs connaissances.

Caroline : Ils écoutent déjà la radio dans leur quotidien acéricole :  
en camion lors du transport d’eau d’érable, à côté de la bouilleuse, 
dans la cabane, parfois même en forêt. Alors, pour eux,  
le balado deviendra certainement un incontournable.

Quelle est votre expérience dans le monde  
acéricole ? 

Mathieu : Depuis mon arrivée aux PPAQ en 2019, j’ai eu l’occasion 
d’échanger assez souvent avec des acériculteurs et acéricultrices sur 
leur réalité, ce qui me fascine. C’est captivant !

Caroline : En plus de travailler en communication pour les PPAQ  
depuis 11 ans, je baigne dans le sirop d’érable depuis ma naissance : 
mon grand-père Chouinard avait une érablière. De plus, mon père a  
été acériculteur pendant près de 20 ans. J’y ai tout fait : de l’entaillage 
aux réparations de tubulure, en passant par le bouillage…
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L’Acerum, vedette d’un 
événement international
Du 17 au 20 septembre 2023, le Québec accueillait 
l’événement Vinexpo-Explorer. Cet événement itinérant 
se tient dans une région de production choisie et met 
en relation une sélection triée sur le volet d’acheteurs 
internationaux avec des producteurs locaux. Parmi la 
vingtaine de distilleries québécoises qui ont participé à 
l’événement, cinq d’entre elles ont mis en vedette un ou 
plusieurs Acerums. Certains acheteurs ont mentionné qu’ils 
étaient excités d’assister à la création d’une toute nouvelle 
eau-de-vie bien ancrée dans son terroir. De plus, ils ont 
souligné le degré de précision des Acerums qui rappelle 
celui des whiskys fins, des rhums et des calvados, mais avec 
un arôme différent. Ils semblent avoir été conquis par ce 
nouveau spiritueux d’érable. L’Acerum est une eau-de-vie 
d’érable, élaborée exclusivement à partir de sève d’érable 
fermentée, puis distillée.

Le grand rendez-vous 
acéricole du MAPAQ
Du 11 janvier au 3 février 2024, des experts 
en acériculture se rendront à la rencontre 
des producteurs et productrices acéricoles 
à travers le Québec afin de leur parler, 
entre autres, de santé et de durabilité des 
érablières. Les Journées acéricoles 2024, 
organisées par le MAPAQ, feront ainsi 11 arrêts 
de l’Outaouais à la Gaspésie pour présenter 
ces cinq conférences :

  – Programmes d’assurance et de 
   protection en acériculture ;

  – Aléas climatiques, ravageurs  
   et nouvelles technologies : que faire ?

  – Meilleures pratiques d’entaillage et  
   de désentaillage ;

  – Microbes à l’origine des sirops d’érable  
   acides et filants ;

  – Conservation et entreposage de la  
   sève d’érable.

Pour plus de détails sur l’horaire, les coûts 
et les inscriptions, visitez www.mapaq.gouv.
qc.ca/journeesacericoles.
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Deux nouvelles 
associations 
acéricoles
Le 30 octobre dernier, les membres 
de l’Association des producteurs 
d’acers (boissons alcoolisées 
d’érable) du Québec (APAQ) tenaient 
leur première assemblée générale à 
la Maison de l’UPA. Ils ont pu, entre 
autres, élire les membres de leur conseil 
d’administration, dont la présidente est 
Nathalie Decaigny du Domaine Acer. 
Les entreprises productrices d’acers ont 
décidé de créer cette association afin 
de représenter leurs intérêts et veiller 
au développement de leur industrie. 
Les acers sont des boissons alcoolisées 
dont la teneur en alcool est obtenue 
exclusivement par la fermentation totale 
ou partielle de l’eau d’érable concentrée 
ou du sirop d’érable dilué.

L’Association des manufacturiers 
de l’industrie de l’érable (AMIE) 
a été créée en 2022 à la suite de 
l’initiative des membres fondateurs et 
de l’impulsion du Créneau Acéricole. 
Les cinq principaux fabricants de 
plastiques acéricoles en Amérique 
du Nord en sont les membres 
fondateurs : Les Équipements 
d’érablière CDL, Dominion & Grimm, DSD 
International, Équipements Lapierre 
et H2O Innovation. Chacune de ces 
entreprises a délégué un représentant 
qui agit comme membre du conseil 
d’administration. Les membres de 
l’AMIE ont demandé au Conseil de la 
transformation alimentaire du Québec 
(CTAQ) de les soutenir afin de les aider à 
structurer la mise sur pied de la nouvelle 
association ainsi que ses activités. La 
création de l’AMIE répondait à une 
demande de l’industrie et des pouvoirs 
publics pour que l’ensemble de la chaîne 
acéricole au Québec soit présente 
dans les discussions concernant le 
développement de notre industrie.

Formations gratuites  
pour détenteurs de contingent
Le Centre ACER a développé un large éventail de formations 
d’une journée afin de répondre aux besoins du milieu acéricole. 
Cette année, ce sont donc neuf formations qui sont données, 
d’octobre 2023 à février 2024, par les professionnels de ce centre 
de recherche, et ce, en présentiel et en format Webinaire. De ces 
formations, trois sont offertes gratuitement par les PPAQ.

  – L’utilisation et la calibration des instruments  
   de mesure utilisés en acériculture (sans frais pour  
   une personne par entreprise) ;

  – Salubrité et assainissement pour améliorer le rendement 
   et la qualité du sirop d’érable (sans frais pour une 
   personne par entreprise) ;

  – Sirop d’érable de qualité (sans frais pour une  
   personne par entreprise) ;

  – Atelier de calibration du sirop d’érable à l’aide  
   du convertisseur ;

  – L’univers des caractéristiques de saveur du sirop  
   d’érable en grands contenants — niveau de base  
   et aussi niveau avancé ;

  – La production du sirop d’érable biologique : démarche  
   de certification et méthode de production ;

  – Initiation à la dégustation du sirop d’érable à l’aide  
   de la Roue des flaveurs ;

  – Tout savoir sur la filtration du sirop d’érable. 

Pour s’inscrire ou obtenir les détails de chaque formation, 
rendez-vous sur centreacer.qc.ca/transfert/formation.
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Bulles boréales 
à l’érable
Qui dit bulles, dit air de fête ! Et si on leur donnait une touche bien d’ici, à ces bulles, question de surprendre 
nos invités, mais aussi pour mettre de l’avant notre terroir ? Allons, osons sortir des sentiers battus pour 
célébrer avec ceux qui nous sont chers !



41InfoSirop magazine   /   Automne 2023

RECETTE

Saviez-vous que…

Saviez-vous que les aiguilles de vos sapins peuvent remplacer aisément les herbes dans vos recettes ? Toutefois, si 
vous souhaitez utiliser les aiguilles de votre arbre de Noël pour agrémenter vos plats, mieux vaut, au préalable, faire 
tremper les branches coupées dans de l’eau en y ajoutant un peu de bicarbonate de soude pour les nettoyer.

INGRÉDIENTS

PRODUITS D’ÉRABLE EN VEDETTE : 
SIROP D’ÉRABLE ET FLOCONS D’ÉRABLE

1 portion 5 MINUTES

Étape 1
Faire glisser la branche de sapin en 
l’écrasant légèrement sur le rebord 
d’une coupe à champagne de forme 
ronde et évasée.

Étape 2
Réserver la branche pour la garniture.

Étape 3
Verser le sirop d’érable et le jus de 
lime dans la coupe.

Étape 4
Ajouter le vin mousseux et le gin.

Étape 5
Garnir de la branche de sapin 
réservée et de flocons d’érable.

Étape 6
Servir.

PRÉPARATION

1 branche de sapin 
(ou une branche de 
romarin)

2 c. à soupe 
de sirop d’érable 
(de préférence 
foncé pour son 
goût robuste)

Quelques gouttes de 
jus de lime, au goût

5 oz de vin 
mousseux ou de 
cidre mousseux, froid

Quelques gouttes 
de gin

1 c. à soupe de 
flocons d’érable

INGRÉDIENTS
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Ses expérimentations

Pour commencer l’exploration des saveurs, Jean-Félix a voulu comprendre ce qu’offrait l’interaction de 
l’érable avec la majorité des spiritueux populaires. Ainsi, l’érable a notamment été combiné à du bourbon, 
du whisky, de la tequila, du gin, du rhum, de la vodka, du cognac et du scotch. Par la suite, il a exploré 
de nouveaux accords de goûts mettant en valeur l’érable. Cela lui a permis d’identifier les ingrédients 
complémentaires qui pouvaient être utilisés pour créer des recettes de cocktails signatures uniques.

JEAN-FÉLIX 
DESFOSSÉS
Mixologue de renom

Le mixologue  
Jean-Félix Desfossés 
a entrepris de 
plonger dans l’univers 
de l’érable en 
s’imprégnant de  
sa richesse historique 
et culturelle. Il a 
étudié en détail ses 
différentes variétés, 
analysé ses processus 
de production et 
exploré ses saveurs 
complémentaires.  
Il a également 
recherché des 
techniques de 
fermentation et  
d’extraction 
innovantes, ainsi que 
des combinaisons 
d’arômes audacieuses 
afin de sublimer 
l’érable et de lui 
donner une autre 
dimension dans le 
monde de la mixologie.

Invité à repousser les limites de l’utilisation de l’érable en  
mixologie, Jean-Félix Desfossés, mixologue de renom, a 
découvert, à sa grande surprise, tout un monde de saveurs 
et de possibilités. Bien sûr, l’érable en était l’ingrédient clé !

« En création de cocktails, l’érable ne se confine pas  
à un simple sucre : il transcende ce rôle pour devenir un 
véritable vecteur de saveurs et se présente comme  
un allié inégalable. »  

Innover par la création 
de cocktails
Texte de GENEVIÈVE MARTINEAU

Jean-Félix Desfossés
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Saveurs 
complémentaires 
similaires
– Angostura

– Café

– Cannelle

– Chocolat noir

– Fenugrec

– Maïs

– Mélilot

– Noix de coco 

– Noix grillée

– Réglisse

– Saveurs boisées 

– Saveurs fumées

– Sauce soya

– Vanille

Saveurs 
complémentaires 
contrastantes
– Abricot

– Ananas

– Banane

– Canneberge

– Cerise

– Crème

– Fraise

– Gingembre

– Pêche

– Poire

– Poivre rose

– Poivron rouge

– Pomme

– Romarin

– Vinaigre 
 balsamique

Accords des saveurs

Il est impossible d’énumérer tous les accords de saveurs potentiels avec 
l’érable, car ils sont trop nombreux. Jean-Félix les a classés en deux catégories.

1. Les saveurs complémentaires similaires : elles partagent  
  de nombreuses caractéristiques aromatiques avec l’érable.

2. Les saveurs complémentaires contrastantes : elles créent  
  un accord parfait tout en offrant un contraste distinct.

En résumé, les saveurs similaires correspondent au proverbe « qui se ressemble 
s’assemble », tandis que les saveurs contrastantes illustrent le concept selon 
lequel « les contraires s’attirent ». En explorant ces différentes combinaisons, 
Jean-Félix a été en mesure de créer des expériences gustatives uniques.
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RECHERCHE

L’érable, un ingrédient de choix en mixologie

Après avoir mené des expérimentations approfondies et pris en compte les accords 
aromatiques de l’érable, Jean-Félix était prêt à créer ses propres recettes de 
cocktails. Il a abordé ce défi avec une approche créative et audacieuse, cherchant 
à exploiter toutes les possibilités offertes par l’érable. Que ce soit à travers son 
sirop, son sucre, son vin ou son eau d’érable, il a exploré chaque forme de cet 
ingrédient délicieux pour créer des recettes uniques et savoureuses, permettant 
ainsi à l’érable d’être l’étoile de ses créations.

Développer de 
nouveaux savoirs

La découverte de 
l’érable et de ses 
applications en 
mixologie a renforcé 
les connaissances 
existantes de Jean-Félix 
Desfossés et lui ont 
permis de développer 
de nouveaux savoirs. 
Il affirme que l’érable, 
quelle que soit sa 
forme, est un ingrédient 
polyvalent qui nous 
emmène dans un voyage 
gustatif aux possibilités 
quasi infinies. Le 
mixologue « chercheur » 
est impatient de voir 
jusqu’où ses collègues 
passionnés de création 
de cocktails et d’autres 
boissons pourront 
pousser cet ingrédient 
riche qui, comme il le 
répète depuis le début 
de ses expérimentations, 
est bien plus qu’un 
simple sucre. 

Tchin-tchin !
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

En 2019, les PPAQ souhaitaient initier les 
aspirants chefs aux possibilités infinies 
de l’érable en cuisine. Le projet de créer 
un Cursus de l’érable a ainsi vu le jour ! 
Quatre années et quatre modules plus 
tard, voilà que cet outil incontournable 
circule dans les écoles de restauration et 
d’hôtellerie du Québec et fait désormais 
partie de plusieurs parcours scolaires.

Un outil innovant 
pour les cuisiniers 
en devenir
Texte de GENEVIÈVE MARTINEAU
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Inspirés par le Royaume-Uni

Depuis 2015, le Royaume-Uni offre un programme d’enseignement sur 
l’érable dans plusieurs grandes institutions culinaires britanniques 
(University College Birmingham et Royal Academy of Culinary Arts).  
Au fil des ans, partenariats et concours ont été mis sur pied afin d’initier 
les passionnés de cuisine à l’utilisation du sirop d’érable. Réalisant 
que le Québec, leader mondial de la production de sirop d’érable, 
n’offrait malheureusement aucun programme sur l’érable dans les 
parcours scolaires ou professionnels, des employés de la promotion, 
de l’innovation et du développement des marchés des PPAQ ont décidé 
de coucher sur papier toutes les connaissances reliées à l’érable en 
gastronomie afin de pouvoir les transmettre aux aspirants chefs.  
Ainsi est né le Cursus de l’érable, un outil clés en main destiné aux  
écoles hôtelières. Complètement modulable et pouvant allier la théorie  
à la pratique, il peut s’intégrer à un programme existant et être  
adapté selon le type d’élève ou de chef et la durée de la formation.
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Cursus de 
l’érable 101 — 
Initiation 
à l’érable

Sujets traités : 
Histoire de l’acériculture 
et des PPAQ, la récolte, 
la production, l’environnement 
et les différents produits 
d’érable.

Collaborateurs : 
Arnaud Marchand et  
Philippe Mollé, chefs 
ambassadeurs de l’érable.

Fait intéressant : 
Une vidéo a été produite 
pour accompagner et 
résumer ce module.

Cursus de 
l’érable 201 — 
Exploration 
culinaire de 
l’érable

Sujets traités : 
Connaissances approfondies 
sur la chimie et les propriétés 
du sucre, approches 
exploratoires en cuisine, 
boulangerie, pâtisserie, 
confiserie et autres.

Collaborateurs : 
Le Centre ACER, Arnaud 
Marchand et Philippe Mollé, 
chefs ambassadeurs de 
l’érable, et Jean-Marc Guillot, 
Meilleur Ouvrier de France 
dans la catégorie glacier.

Fait intéressant : 
Une vidéo a été produite 
pour accompagner et 
résumer ce module.

Cursus de 
l’érable 301 — 
Innovation 
avec l’érable  
et ses dérivés 

Sujets traités : 
Exploration poussée 
de l’érable au niveau 
scientifique, diagramme  
de phase, Roue des flaveurs, 
concentration des saveurs, 
meilleures épices  
avec l’érable.

Collaborateurs : 
Arnaud Marchand et Philippe 
Mollé, chefs ambassadeurs 
de l’érable, et le Centre ACER.

Fait intéressant : 
Des fiches par produit ont  
été insérées à ce module  
afin de permettre aux 
élèves de créer leurs 
propres produits d’érable.

Cursus de 
l’érable 401 — 
L’érable en 
mixologie

Sujets traités : 
Destiné à tous les aspirants 
mixologues ou sommeliers.

Collaborateurs : 
Jean-Félix Desfossés, 
mixologue professionnel 
et l’Union des distillateurs 
de spiritueux d’érable.

Fait intéressant : 
La mixologie devait faire 
partie du module 301, mais 
en raison de l’abondance 
d’information relative à 
l’érable en mixologie, un 
module distinct a été produit. 
Il pourra aussi être diffusé 
aux écoles et centres de 
formation en mixologie.  
Ce cursus sera disponible 
au début de l’année 2024.

Pousser l’érable encore plus loin
Alors que le Cursus de l’érable 101 offre un rapide survol de l’histoire de 
l’acériculture et des différents produits d’érable, les modules suivants 
apportent des connaissances de plus en plus approfondies sur la chimie 
du sucre et les nombreuses utilisations de l’érable en gastronomie. 

CURSUS DE L’ÉRABLE 101
Initiation à l’érable

CURSUS DE L'ÉRABLE 201
Exploration culinaire de l'érable Innovation avec l’érable et ses dérivés

CURSUS DE L'ÉRABLE 301
L’érable en mixologie

CURSUS DE L'ÉRABLE 401
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AU QUÉBEC

Dès août 2021, les modules 101 
et 201 du Cursus de l’érable ont 
été envoyés à tous les centres 
de formation professionnelle 
du Québec afin de solliciter leur 
collaboration pour intégrer l’érable 
aux programmes existants : cuisine, 
pâtisserie, boulangerie, cuisine du 
marché, pâtisserie de restauration 
contemporaine. Un suivi serré est 
réalisé auprès des écoles hôtelières 
afin de s’assurer que le Cursus de 
l’érable soit bien implanté dans 
leur programme et qu’il réponde 
adéquatement à leurs besoins.

Chaque printemps, le chef 
ambassadeur de l’érable Arnaud 
Marchand offre une session de 
formation à l’École hôtelière Fierbourg 
et à l’École hôtelière de la Capitale, 
où le Cursus de l’érable et les vidéos 
s’avèrent fort utiles. Plusieurs activités 
ont également été organisées en 
2022 et en 2023 à l’École hôtelière 
de la Montérégie : semaine de 
l’érable, réalisation et dégustation de 
différents mets à l’érable, visite d’une 
cabane à sucre, etc. Au printemps 
2023, Philippe Mollé y a donné une 
classe sur l’érable. Une expérience 
grandement appréciée des élèves,  
qui sera, sans aucun doute, 
renouvelée en 2024.

En collaboration avec le Créneau 
Acéricole, les PPAQ ont obtenu 
un financement dans le cadre 
du Programme d’appui au 
développement des secteurs 
stratégiques et des créneaux 
d’excellence (PADS) du ministère  
de l’Économie, de l’Innovation  
et de l’Énergie du Québec pour la 
création du Cursus de l’érable 301  
et des vidéos des Cursus  
de l’érable 201 et 301.

ROYAUME-UNI

Le Cursus de l’érable a été envoyé comme complément 
d’information à l’University College Birmingham, qui offrait 
déjà un programme d’enseignement sur l’érable, ainsi 
qu’à d’autres écoles pour créer des partenariats, dont le 
Halesowen College.

Déploiement du Cursus de l’érable,  
ici et ailleurs



InfoSirop magazine   /   Automne 2023 49

L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

AUX  

ÉTATS-UNIS

Une collaboration est en 
cours avec l’University of 
Rhode Island, où l’érable 
est déjà bien présent 
avec les travaux du  
Dr Seeram, et la Johnson 
& Wales University pour 
étudier, sur différents 
modèles, la synergie 
entre l’érable et des 
aliments vedettes.

AU JAPON  
ET EN  
AUSTRALIE

Certaines informations 
du Cursus de l’érable 
sont utilisées dans 
la formation des 
influenceurs. De plus, 
un partenariat avec 
l’Australian Culinary 
Federation est en 
développement pour 
l’année 2024.

EN ALLEMAGNE

À l’automne 2022, grâce au partenariat de Maple of Canada 
avec Jeunes Restaurateurs, le Cursus de l’érable a fait son 
entrée auprès de la relève gastronomique. Lors des classes de 
maître, l’ambassadeur allemand de l’érable anime maintenant 
la session selon le contenu du Cursus de l’érable. Sur le site 
Web, une nouvelle page d’accueil pour les professionnels de la 
gastronomie a été créée afin de pouvoir télécharger le Cursus 
de l’érable. 

UNE BOUCHÉE  
À LA FOIS !

Dorénavant, chefs, 
pâtissiers, boulangers, 
mixologues d’ici et de 
partout dans le monde 
connaîtront l’érable, ses 
multiples facettes et ses 
qualités gastronomiques  
qui le rendent indispensable  
en cuisine. 

L’or blond du Québec  
pourra ainsi rayonner  
à travers le monde…  
une bouchée à la fois !
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Les Canadiens de Montréal dans l’sirop !
Les partisans et partisanes des Canadiens de Montréal seront heureux d’apprendre qu’Érable du Québec est désormais 
« fier partenaire » de cette équipe de hockey professionnelle, et ce, pour les trois prochaines années. Les PPAQ frappent 
ainsi un grand coup en s’associant avec une organisation qui, comme le sirop d’érable, rassemble tous les Québécois et 
les Québécoises. Ce partenariat a été dévoilé en grande pompe le 5 octobre dernier par le biais d’un communiqué et d’une 
vidéo. Érable du Québec bénéficiera, notamment, d’un certain nombre d’animations durant les entractes au Centre Bell ainsi 
que d’une visibilité sur l’écran central à toutes les parties à domicile.

L’érable et le sport : un match parfait !

Érable du Québec n’en est pas à son premier partenariat sportif puisqu’il est la source d’énergie officielle de la Fédération 
québécoise des sports cyclistes depuis 2015 et qu’il fut le premier partenaire de l’équipe de hockey professionnelle féminine  
la Force de Montréal en 2022. Hugo Houle, cycliste professionnel et vainqueur d’une étape du Tour de France, est 
également ambassadeur de l’érable depuis 2017. L’érable étant une excellente source de glucides, de vitamines et de 
minéraux, il n’est pas surprenant que plusieurs athlètes l’intègrent quotidiennement dans  
leur alimentation pour les aider à mieux performer et endurer les efforts intenses.

Les PPAQ sont très enthousiastes à l’idée de s’unir à l’organisation réputée et légendaire qu’est le Tricolore. Souhaitons aux 
joueurs des Canadiens et aux producteurs et productrices acéricoles une formidable saison à tous points de vue !

Isabelle Lapointe, directrice générale, fière représentante des PPAQ lors du tournoi de golf annuel des Canadiens de Montréal.



Célébrez les fêtes avec éclat,
trouvez vos cadeaux à la boutique PPAQ !

Un coton ouaté 
pour Xavier

Une tuque  
pour Jean-Luc

Une casquette 
pour Juliette

Visitez

Découvrez une panoplie d’articles à l’effigie  
des PPAQ et d’Érable du Québec.

boutique.ppaq.ca !



Partenaires officiels

Nouveau
Balado ppaq.ca

Dès
janvier 2024
L’acériculture dans vos oreilles.
Partout. Tout le temps.


